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l’actu en bref…

Le droit de vote permet aux citoyens d’un État de voter pour 
exprimer leur volonté, à l’occasion d’un scrutin, et ainsi d’élire 
leurs représentants et leurs gouvernants ou de répondre à la 
question posée par un plébiscite ou un référendum.

C’est un droit civique fonda-
mental dans une démocratie. 
Tout Français majeur a le 
droit de voter sans distinction 
de sexe, d’origine, de religion 
ou d’idéaux politiques, mais 
cela n’a pas toujours été le 
cas…

Le droit de vote en France 
date de la révolution, après 
laquelle s’est mise en place 
une monarchie parlementaire. 
Dans ce régime, la souverai-
neté appartient à la Nation 
mais le droit de vote est res-
treint. Le suffrage est dit 
censitaire, seuls les hommes 

de plus de 25 ans payant un 
impôt direct (un cens) égal à 
la valeur de trois journées de 
travail ont le droit de voter. 
Tout au long du 19ème siècle, 
se sont succédé deux modes de 
scrutin : le suffrage universel 
masculin et le suffrage censi-
taire indirect.

Il faut attendre 1944 pour 
voir un grand changement  : 
Le droit de vote accordé aux 
femmes et le retour des élec-
tions au suffrage universel. En 
1992, le traité de Maastricht 
crée la citoyenneté euro-
péenne. Ainsi dans chaque 

pays de l’Union européenne 
le droit de vote aux élections 
municipales est étendu aux 
citoyens originaires de l’Union 
européenne.

Le droit de vote constitue 
un moyen fort d’expression. 
Au cours de cette année, plu-
sieurs fois nous serons appelé 
à voter. Les  23 et 30 mars 
pour les élections municipales, 
le 25 mai pour élire nos dépu-
tés européens. Sans oublier 
les élections professionnelles 
SNCF le 20 mars 2014. 

Le droit de vote
DR
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CHEMINOTS CONTRACTUELS

La direction SNCF a arrêté les projets défi-
nitifs concernant les cheminots contrac-
tuels le 9 septembre et les a présentés pour 
consultation lors de la séance plénière du 
CCE SNCF le 24 septembre 2013.

L’accord relatif au maintien 
de salaire
Il s ’agit d’un dispositif permettant 
aux cheminots contractuels ayant au moins 
trente  jours d’ancienneté de bénéficier 
d’un maintien de salaire en cas de mala-
die, d’accident, de congé pathologique, de 
maternité, de paternité, d’accueil d’enfants, 
d’adoption ou de  décès de  la  conjointe 
à l’occasion de son accouchement.

L’accord sur la prévoyance
Il prévoit le versement de prestations pour 
les risques incapacité, invalidité et décès.
 
L’accord relatif aux frais de 
santé 
Au-delà de notre appréciation de la géné-
ralisation de la complémentaire santé pour 
tous, qui reste d’actualité, cet accord met 
en place des prestations visant à rem-
bourser des frais de santé en complément 
des remboursements du régime général. 
Ce dispositif instaure donc une « mutuelle 
» obligatoire pour l’ensemble des cheminots 
contractuels, alors qu’avant seuls les cadres 
supérieurs (CS), les cadres dirigeants (CD) 
et les médecins y avaient droit.

l’actu en bref…

La trêve des confiseurs est passée, 
mais pour autant, après cette période 
où les salariés et les cheminots  ont 
passé des fêtes en famille et entre 
amis, le gouvernement n’a pas pris de 
congés dans la mise en œuvre de ses  
mauvais coups. 

Les libéraux continuent de mettre à 
profit la crise financière, économique 

et sociale, pour répondre aux exigences du capital 
avec les conséquences économiques et sociales que 
nous mesurons actuellement : augmentation de la 
précarité, recul social,… 
Mais tout le monde n’est pas logé, à la même 
enseigne, car les profits des entreprises du CAC 40 
ne cessent d’augmenter. Il n’y a jamais eu autant de 
richesse dans notre pays et dans le même temps le 
nombre de citoyens ayant recours aux associations 
caritatives explose. 
Non ce n’est pas ce type de société que nous voulons 
pour les générations futures et pour nos pupilles !
De plus, cette politique engendre une montée des 
idées nauséabondes : Homophobie, Racisme, Sexisme. 
Elles n’ont pas leur place à l’ONCF, nous les avons 
toujours combattues et nous continuerons à le faire 
au quotidien avec la plus grande vigueur car elles 
sont contraires à nos valeurs fondatrices et dange-
reuses pour tous.
Respecter les autres, tous les autres, quels que soient 
leur origine, la couleur de leur peau, leur sexe, leur 
orientation sexuelle, c’est se respecter soi-même.
Cela ne l’oublions jamais, au risque de revivre les 
heures les plus sombres de l’Humanité.
En 2014, il faudra donc ne rien lâcher, nous battre 
tant sur les salaires que sur l’emploi, sur la protec-
tion sociale et pour nous cheminots, afin de préserver 
l’entreprise publique intégrée qu’est la SNCF.

Les cheminots, leurs familles, et plus que tous, les 
pupilles de l’ONCF ont besoin d’un cadre social 
digne de notre époque.

Au nom du conseil d’administration de l’ONCF et en 
mon nom personnel, je vous souhaite mes meilleurs 
vœux pour 2014 ainsi qu’à vos proches.

Vœux de solidarité, de justice sociale et de paix, pour 
qu’enfin, chacun puisse vivre dignement et s’épanouir 
au sein de notre société.

Laurent Latouche
Secrétaire général
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26 octobre 2013, journée découverte 
avec les pupilles du CR Lyon.
Une première pour le CR de lyon.
Afin de faire connaissance avec les 
pupilles de la région, cette première 
initiative a été organisée autour 
d’une journée un peu particulière.
Compte tenu des vacances scolaires, 
seulement 6 pupilles ont pu répondre 
à l’invitation : Melissa et son papa, 
Elise et sa maman, Wassim, Nadir, 

Wiaam et leur maman, Chloé et son 

papa. Tous ont pu échanger avec les 

responsables du comité régional de 

Lyon le matin, partager un moment 

convivial autour d’un repas et pour 

finir, admirer les merveilles de 

l’aquarium de Lyon .

Chacun est reparti avec un souvenir 

et plein de rêve dans les yeux.

Défi solidaire et sportif des chemi-
nots de Paris Saint Lazare Philippe 
Dieumegard travaille à la SNCF depuis 
1974. Adhérent à l’ONCF et syndiqué 
CGT,  c’est un touche à tout coté sport 
handball, rugby, boxe anglaise, karaté, 
boxe thaïlandaise… Depuis 1990, il 
pratique l’ultra-distance, soit 23 sai-
sons  ! Malgré tous ces kilomètres et 
l’usure du temps, il a toujours l’envie 
et la passion  : alors c’est OK pour ce 
défi solidaire. Les 29 et 30 janvier pro-
chain à la salle d’exposition du quai 27 
(gare de Paris Saint Lazare) philippe 
s’engage à parcourir 700 km en vélo 
(home-trainer). Cela correspond à envi-
ron 1 km par pupille de l’ONCF. Alors 
cheminotes et cheminots engagez-vous 
et venez marcher ou courir, quelques 
mètres ou kilomètres pour soutenir 
les pupilles de l’ONCF et les enfants 
malades des hôpitaux de Paris. Pour 
chaque kilomètre parcouru le CER de 
Paris Saint Lazare offre un jouet aux 
enfants malades.    

l e s  a c t i v i t é s  d e  l ’ o n c f

Actu groupes

MIRAMAS
Une bien belle journée que celle 
du samedi 5 octobre, où la Fête du 
train s’était invitée pour la 5e année 
à Miramas. Le temps d’une journée 
toute la ville a vécut aux rythmes 
des animations colorées, prome-
nades en train et autres représenta-
tions théâtrales, le tout en lien avec 
le chemin de fer.
Les associations cheminotes étaient 
aussi invitées et parmi elles, l’ONCF 
qui tenait son stand. Comme chaque 
année la mairie avait prévu des 
articles à vendre au profit de notre 
association. Nos amis nordistes 
étaient aussi présents et tenaient 
encore cette année leur stand de 
restauration 100% cht’is.
A menu convivialité et bonne 
humeur sauce au Maroille !
Ces cheminots et personnels CE au 
grand cœur ont reversé l’intégralité 
de la recette de la journée à l’ONCF;
Solidarité, amitié et bons moments 
partagés, bref, c’était une bien belle 
journée.

PARIS SUD OUEST
Depuis 2011 le CR de PSO orga-
nise sa soirée de la solidarité. Le 16 
novembre dernier à eu lieu la troi-
sième édition, nous avons réunis 190 
personnes pour partager ce moment 
de convivialité et déguster la paella 
préparé par notre équipe de béné-
voles. « les Vieux du A » et les DJ, 
nous ont fait danser jusque tard dans 
la nuit. Le bénéfice a été versé au 
siège pour l’aide aux études de nos 
Pupilles. Vous pouvez déjà retenir la 
date du 22 novembre 2014 pour la 
quatrième édition. Merci à tous les 
participants et bénévoles qui contri-
buent à la réussite de cette soirée.

Conflas-jarny
Le groupe ONCF de Conflans-
Jarny à organisé dans l’après midi                 
du dimanche 15 décembre 2013 son 
loto spécial réveillon.
Près de 280 personnes sont venues 
tenter leur chance. Le sera entière-
ment reversée au profit des pupilles.

PARIS ST LAZARE

CR de LYON

L’aquarium de Lyon

Le groupe ONCF de Nevers remer-
cie Laura et tout ceux qui nous on 
permi de passer une agréable soirée 
en leur compagnie fêtant ainsi son 
entrée dans la majorité.

Nevers 
Initiative 18 ans.
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l e s  a c t i v i t é s  d e  l ’ o n c f

salon du livre
de Montreuil

Le 28 et 29 septembre dernier s’est déroulé la 13e sortie moto 
de l’ONCF. Le principe est toujours le même, faire découvrir 
aux pupilles des paysages différents derrière un motard expé-
rimenté tout en se faisant plaisir et en respectant le code de la 
route. Cette année, nous sommes allés découvrir la Charente 
où nous avons pu visiter le musée de l’art du cognac avant de 
prendre la direction de l’île d’Oléron. 22 pupilles ont pu y par-
ticiper. Malgré la pluie du samedi, tout le monde était ravi du 
week-end. Grâce au 50 000 adhérents et à vos dons, nous avons 
encore pu faire plaisir aux enfants et nous vous en remercions. 
Ce fut un moment convivial riche en rencontre et en émotion.

Dunkerque
Le vendredi 13 décembre, lors du traditionnel arbre de noël du 
CER de Lille, le groupe de Dunkerque était présent comme de 
coutume afin de faire connaître ou mieux connaître l’ONCF aux 
cheminots du littoral ainsi qu’à leurs familles par une distribu-
tion de plaquettes de notre orphelinat et du Chalet P.Semard, 
BO, calendriers et vente de notre agenda.
Le rendez-vous est pris pour l’arbre de noël 2014.

Bordeaux

Le dimanche 15 septembre le groupe de St Germain des Fossés 
à organisé une sortie moto au profit de l’ONCF. Malgré la 
pluie, 80 motos (100 personnes) ont sillonnées  la campagne 
bourbonnaise jusqu’au circuit de Magny-cours pour prendre le 
repas de midi et faire un tour de Kart. Au retour une petite col-
lation à l’arrivée a été l’occasion de présenter notre association 
aux personnes qui ne la connaissait pas. Un merci à l’associa-
tion « cœur de motard » qui a encadré la ballade.

St-Germain des Fossés

Roanne

«C’est avec tristesse que nous avons appris la disparition 
brutale de notre camarade Jean Kremer. Toujours disponible 
pour apporter son aide, ses idées, sa bonne humeur au service 
des orphelins du groupe de Roanne. Depuis son départ en 
retraite, il a toujours su répondre présent lors de nos manifes-
tations, animé des valeurs de solidarité de l’ONCF.»
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« 15 pupilles ont participé au Salon du Livre de 
Montreuil, les 30 novembre et 1er décembre dont 
5 découvraient pour la première fois une sortie 
ONCF.
Comme chaque année, des activités stimulantes 
et créatives ont été proposées avec comme 
thématique « les héros » et une grande exposition 
représentant des enfants héros qui ont traversé 
les époques (loulou, max et les maxi monstres, 
Sam SAM, fifi brindacier, Nausicaa à coraline…)
 Le Samedi après-midi 2 activités ont été 
proposées :
• �au pôle théâtre ou une conteuse marocaine 

trouve les mots pour perpétuer la tradition, les 
émotions, les trésors racontés par sa grand-
mère lorsqu’elle était enfant

• au pôle cinéma avec une projection de Pierre 
et le Loup
Le soir pour continuer dans l’ambiance du livre, 
une activité a été organisée à la Maison de 
l’ONCF par la bafa « Lisa » où tous les pupilles 
ont réuni leurs livres,ont débattu et échangé 
leurs idées pour élire le meilleur ouvrage, et c’est 
un livre « la grande imagerie » sur le thème New 
York qui l’a remporté.
Durant ce week-end le beau temps était au 
rendez-vous et sur le parcours nous avons pu 
apprécier et flâner sur le marché de Noël à Croix 
de Chavaux.
Un grand merci au personnel de La maison et 
en particulier au nouveau directeur pour leur 
disponibilité !
Tout le monde s’est quitté en se donnant rendez-
vous les 1er et 2 février à Angoulême pour les 
9/17 ans à la BD, et à Gérardmer pour les plus 
de 18 ans au Festival du film fantastique ».



NOTRE HISTOIRE
L’ENTRE DEUX 
GUERRES

A la sortie du conflit le plus meur-
trier de l’histoire appelé : « la grande 
guerre », où plus de 60 millions de 
soldats ont pris part, environ 9 mil-
lions de personnes ont péris et près 
de 20 millions sont blessées. L’ONCF 
accueille des enfants de cheminots et 
des enfants marqués par cette période 
qui ne devait jamais se reproduire.   
La puissante  fédération CGT qui se 
construit en 1918 continue à se renfor-
cer en 1919. L’ONCF en profite large-
ment mais les charges  auxquelles  il 
doit désormais faire face s’accroissent. 
L’assemblée générale qui se tient  à la 
bourse du travail de Paris le 13 mai 
1919 apparaît comme la première véri-
table réunion d’importance de l’ONCF 
tenue depuis 1914. L’ONCF continue à 
profiter  du mouvement de syndicalisa-
tion de la corporation. Entre janvier et 
avril 1919 se sont plus de 2 200 che-
minots qui rejoignent l’Orphelinat. La 
fédération, quant à elle, compte plus 
de 200 000 adhérents. L’ONCF doit 
désormais s’occuper de plus de 1 200 
orphelins et doit donc se renforcer la 
question de l’adhésion obligatoire des 
syndiqués se pose. Après l’armistice, 
les différents orphelinats mutualistes 
existant en France sont confrontés 
à de grandes difficultés financières. 
L’état prévoit d’accorder une contribu-
tion financière à la fédération natio-
nale des orphelinats, pour qu’elle les 
répartisse entre les différentes socié-
tés de secours. L’ONCF envisage tout 
naturellement de demander une partie 
de ces fonds. En cette période marquée 
par la fin d’un conflit meurtrier et où 
la femme a remplacée l’homme durant 
de longues années. L’ONCF marque un 
nouveau départ et cherche à s’ouvrir 
aux femmes. Au congrès de 1919, pour 
la première fois, une administratrice 
est élue. Certain délégués affirment 
leur volonté de voir des cheminotes 
jouer un rôle accru dans le fonction-
nement de l’Orphelinat. La volonté du 
conseil d’administration est de créer 
de nouvelles structures, moins dépen-
dantes du fonctionnement du syndicat, 
qui auraient pour mission essentielle 
d’assurer la bonne marche de l’Orphe-
linat. Les groupes sont nés, 1919 lance 
les bases actuelles de L’ONCF.
En cette année1919, la question de 
l’avenir d’Avernes se pose. De coû-
teux travaux y sont engagés portant 
la capacité d’accueil à 110 enfants, un 
couple d’instituteurs publics, choisis 
par l’ONCF, est  par le ministère de 
l’instruction à la colonie, aux frais de 
l’association.

Hommage du CA à Serge Hebras

Extrait de l’allocution 
de Laurent Latouche.

Nombre d’avancées importantes 
pour l’ONCF portent sa signature 
et elles concernent à la fois les 
pupilles, les bénévoles et le person-
nel. Notre association est passée de 
35.000 à 50.000 adhérents durant 
son mandat. Serge a su impulser 
une dynamique  structurelle envers 
l’ensemble de nos militants, c’était 
là aussi une de ses forces.

Tout au long de la maladie, son 
engagement a été indéfectible et 
fort. Malgré cette épreuve, il a 
continué à assumer ses fonctions, 
restant disponible et apportant son 
aide aux membres du bureau, « Son 
Collectif de travail ». Collectif qu’il 
avait su animer avec force et déter-
mination dans la fraternité. Chacun 
de nous, aujourd’hui, peut mesurer 
ce qu’il nous a apporté et en garde 
d’agréables souvenirs. Dans cet 
hommage, je ne peux passer sous 
silence la situation sociale et poli-
tique que vit notre pays, de nom-
breux événements contraires à nos 
valeurs font la une de l’actualité au 
fil des jours : 

• �Quand des dizaines d’extrémistes 
de droite et des croisés de la 
droite extrême veulent envahir le 
pavé un 11 Novembre pour huer 
le président de la République. 

• �Quand une ministre de la Justice a 
à subir les attaques ignominieuses 
des mêmes. 

• �Quand de bonnes âmes se disant 
rebelles se retrouvent à signer aux 
côtés des pires plumes de ces cou-
rants néolibéraux et ultraréaction-
naires des «appels» s’en prenant 
de façon explicite aux combats 
émancipateurs des femmes. 

• �Quand un bonnet rouge, fabriqué 
hors de France, sert de signe de 
ralliement à des élus populistes et 
à des patrons qui entendent éva-
cuer leurs responsabilités dans 
la crise ambiante en un « tous 
ensemble » perverti…

Oui, ce terreau-là ressuscite les 
pires vents de l’histoire. 
Et pendant ce temps, des hommes 
et des femmes perdent leur travail. 
Leurs vies sont brisées….
Serge aurait été un des premiers à 
réagir fermement face à de tels évé-
nements. 
Dans cette période où le nauséabond 
tend à se développer, chacun de nous 
doit porter fièrement nos valeurs et 
nos aspirations pour un monde plus 
juste et plus solidaire, qui permette 
à chacun de vivre dignement.

Serge nous ne t’oublions pas ! 
Même pas en rêve….

Décision du Conseil d’Administra-
tion des 13 et 14 décembre 2013.
Le CA a décidé une revalorisa-
tion des allocations et aides finan-
cières de +2%, la Base Annuelle 
de Référence pour la Solidarité de 
+1,87% soit 1080 e et une aug-
mentation de la cotisation 2014 de 
+0,4% qui passe à 4,38 e.

Pour son dernier Conseil 

d’Administration avant 

notre prochain congrès, 

les administrateurs de 

l’ONCF se sont rendus 

au cimetière de Bondy 

pour rendre hommage 

à Serge Hebras.
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BONS D’ENTRAIDE 2013
TIRAGE DU 19 DECEMBRE 2013

Le petit billet d’humeur & d’humour

”Vous riez de moi parce que je suis différent, mais moi je ris de vous 
parce que vous êtes tous les mêmes.”

CM

à lire...
La grande imagerie de New York 
Editions Fleurus 6,95€

A l’occasion du salon du 
livre à Montreuil, du 30 
novembre au 1er Décembre 
2013, il a été demandé à 
nos pupilles, de réaliser une 
sélection de livre.
Voici cette sélection.
La grande imagerie de New 
York emmène les enfants à la 

découverte de cette ville unique et fascinante. La 
statue de la liberté et Times Square n’auront plus 
de secrets pour eux pas plus que le passionnant 
musée de cire de Madame Tussaud ainsi que les 
boutiques géantes.

Pensées pour moi-même. Editeur Points, 
Collection : Points Document, numéro 
2930, 8€10

Duran t  s e s  année s  de 
lutte, Nelson Mandela a 
consigné ses pensées sur 
d’innombrables carnets. Voici 
le seul recueil autorisé de 
citations de l’un des hommes 
les plus admiré du monde, 
réunissant ses phrases les 
plus significatives sur la 

discrimination, la vie, la pauvreté ou encore 
l’amour. Ces citations authentifiées restituent 
plus de soixante ans de pensées d’un acteur 
majeur de l’histoire. 
Nelson Mandela est né en 1918, en Afrique du 
Sud. Emprisonné durant vingt-sept ans pour sa 
lutte contre l’apartheid, il est libéré en 1990, 
reçoit le prix Nobel de la Paix en 1993 et 
devient, en 1994, président de l’Afrique du Sud. 
Publié sous la direction de Sello Hatang et Sahm 
Venter . Traduit de l’anglais (Afrique du Sud) 
par Maxime Berrée 

Le bon d’entraide 
n° 	53 189	 gagne	 1 Voiture Renault Twingo
n°	 25 397	 gagne	 1 TV Grand Écran LED
n°	 11 860  	gagne	 1 Ordinateur portable 
n°  28 791	 gagne	 1 IPad
n°	 11 946 	 gagne	 1 Séjour au Chalet Pierre Semard 
		  en gite pour 4 personnes 
n°	 10 975	 gagne	 1 appareil photo numérique
n° 	55 257	 gagne	 1 console de jeu 
n° 	15 013 	 gagne	 1 GPS
n° 	18 315	 gagne	 1 GPS

Dans toutes les séries
Les bons d’entraide se terminant par :
985 gagnent	 1 parapluie 
103 gagnent	 1 perceuse visseuse
056 gagnent	 1 lot de 6 bols snack
228 gagnent	 1 plaid polaire
749 gagnent	 1 tapis de cartes
369 gagnent 	 1 pichet isotherme
529 gagnent	 1 wok
853 gagnent	 1 blender 450 ml
472 gagnent	 1 bouilloire 1 litre
637 gagnent	 1 raclette 6 pers

En cas de difficultés d’approvisionnement, certains lots 
pourront être remplacés par d’autres lots de même valeur.
	
Les bons d’entraide se terminant par :
683 – 077 – 971 – 432 – 234 – 561 – 700 - 329
Gagnent 1 coupe pizza  en cadeau de consolation

Les bons d’entraide se terminant par :
953 – 678 – 331 – 117 – 757 – 517 – 033 - 842
Gagnent 1 manique silicone  en cadeau de consolation

Les lots pourront être retirés à dater du 05 février 2014, au 
siège de l’ONCF, 263 rue de Paris, 93100 Montreuil (Métro 
Porte de Montreuil), sur présentation du billet gagnant, ou 
être expédiés aux frais du gagnant après réception du billet 
gagnant adressé à : ONCF – Case 539 – 93515 Montreuil 
Cedex (ne pas omettre dans ce cas d’indiquer le nom et 
l’adresse du destinataire).

Les lots non réclamés au 30 Juin 2014 seront acquis 
à l’œuvre.
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Quelles sont les circonstances 
dans lesquelles tu as pris cette 
responsabilité ?

Jean Berthou: je militais à l’époque 
au secteur social de la fédération 
CGT des cheminots. J’étais amené 
à côtoyer les militants de l’ONCF. 
En 1979, j’ai été élu à la Commission 
Exécutive de l’orphelinat, puis au 
bureau.
Nous étions confrontés à des pro-
blèmes de gestion financière. Dans 
les années 83 nous n’avions que 2 
pupilles pour trois établissements  : 
Avernes, le Vésinet, le Pecq et un 
budget solidarité qui était large-
ment  dépensé dans la cadre de la 
gestion de ces établissements. Nous 
avons donc été amenés à nous sépa-
rer de ces trois établissements. A 
la vente de notre première maison, 
nous avons pu faire des efforts très 
conséquents en matière d’allocations. 
Sur 3 ans l’augmentation a été de 
plus 50%. Nous avons pu faire évo-
luer notre solidarité dans le domaine 
des loisirs, du sport et de la culture. 
Pour les pupilles handicapés qui ne 
pouvaient pas bénéficier des séjours 
vacances, nous avons créé des séjours 
adaptés. 

Tu as assuré ton mandat 
dans une période historique 
de transformation de la SNCF 
en EPIC. Quelles ont été les 
conséquences ?

J. B. : Nous étions la seule entre-
prise à ne pas bénéficier d’un Comité 
Central d’Entreprise. Sa création a 
permis à l’association de développer 
sa politique de solidarité en matière 
de loisirs, de vacances et de culture 
vis-à-vis de nos pupilles. Notre 
association a pu faire valoir ses 
droits, notamment grâce à l’aide du 
ministre communiste des transports 
(Fiterman) et les administrateurs 
CGT de la SNCF pour obtenir une 
ancienne revendication: le précompte 
(prélèvement des cotisations de l’as-
sociation sur les feuilles de paie ou de 
pension). Il faut resituer le contexte. 
Nos groupes payaient les cotisations 
deux ou trois ans après l’année de 
référence.

Nous venons de dépasser les 
50000 adhérents. Quel est ton 
ressenti ?

J. B. :  je me félicite de cette évo-
lution. En 1983 nous étions 17 000 
adhérents. Le renforcement ne peut 
être que bénéfique afin poursuivre 
notre démarche de solidarité. Il faut 
néanmoins être très vigilant. La 
cotisation étant très faible, c’est le 
nombre qui fait la force, et nous ne 
sommes pas à l’abri de la politique 
que mène l’entreprise en matière 
d’effectif. 

L’ONCF tiendra son congrès les 
24 et 25 janvier  prochains. 
 De ton point  vue, quels sont 
les enjeux de ce congrès, 
l’avenir de l’ONCF ?

J. B. : 110 ans c’est un bel âge.  La 
situation sociale n’est pas simple, en 
matière de pouvoir d’achat, de droits 
sociaux remis en cause. Combien 
faut-il se battre pour conserver nos 
droits acquis. On peut faire confiance 
à nos jeunes qui mènent la bagarre 
pour conserver leurs droits et les 
faire évoluer. Je ne peux que sou-
haiter à l’orphelinat de continuer sa 
progression. Néanmoins, il faut avoir 
conscience que notre association n’a 
pu vivre, évoluer et répondre à l’évo-
lution constante des besoins de nos 
pupilles que dans le cadre de son 
identité, à savoir : crée par la CGT, 
son but d’aide morale et matérielle 
à nos pupilles. C’est la richesse du 
mouvement ouvrier, de ses mili-
tants qui a permis cette évolution. 
Si je reprends les années 83/98, nos 
camarades à l’époque ont su prendre 
les décisions pour préserver l’ave-
nir de l’association et de sa solida-
rité. Je crois, et j’ai confiance. Les 
militants d’aujourd’hui continueront 
dans  cette démarche pour préserver 
et encore améliorer l’action que l’on 
mène en l’adaptant aux besoins de 
nos pupilles futurs.

agenda

Jean Berthou Secrétaire général de l’ONCF de 1983 à 1998

Dons des sections de retraités
1125€ ont été versés au bénéfice de nos pupilles par : 
Lozanne, Abbeville, Yerres ,Romilly, Bayonne, Paray le 
Monial, Oullins, Dieppe, Houilles, Lison, Clamecy, St 
Saviol.

Notre Conseil d’administration et nos pupilles adressent 
à tous leurs remerciements les plus sincères. 

XIXe congrès de l’ONCF
23 et 24 janvier 2014

Défi solidaire 
à Paris St Lazare
29 et 30 janvier 2014

Fantastic’arts à Gérardmer
29 au 2 Février 2014

BD d’Angoulême
1 et 2 Février 2014

Journée internationale 
des droits de la Femme.
8 mars 2014

Séjours chalet P. Sémard 
printemps 
12 au 19 avril 2014
19 au 26 avril 2014
26 avril au 3 mai 2014
3 au 10 mai 2014


